
Comment documenter un licenciement pour insuffisance
professionnelle ?

Réponse courte

Pour justifier un licenciement pour insuffisance professionnelle, vous devez constituer un dossier

chronologique complet comprenant : la description de poste définissant clairement les attentes de performance, les

comptes rendus d'entretiens d'évaluation mentionnant les insuffisances constatées, les courriers ou e-mails

d'avertissement détaillant les manquements et les mesures correctives proposées, les preuves d'accompagnement

ou de formation mis en place, les éléments objectifs attestant de la persistance de l'insuffisance (rapports,

statistiques, indicateurs de performance), et la correspondance relative à la procédure contradictoire.

Tous ces documents doivent être datés, signés et conservés dans le dossier individuel du salarié, et pouvoir être

communiqués en cas de contestation devant le tribunal du travail. Il est essentiel de formaliser par écrit tous les

échanges relatifs à la performance, de détailler les faits reprochés avec précision, de documenter les démarches

d'accompagnement et la réaction du salarié, et de rappeler précisément les motifs lors de l'entretien préalable si

applicable.

La lettre de licenciement doit reprendre de manière circonstanciée les faits et documents justifiant l'insuffisance

professionnelle, sans se limiter à des formules générales. La confidentialité des données personnelles doit être

assurée à chaque étape. Un dossier incomplet ou imprécis expose l'employeur à un risque élevé de requalification en

licenciement abusif, avec des conséquences financières importantes et potentiellement l'obligation de réintégration

du salarié.

Définition

L'insuffisance professionnelle correspond à l'incapacité objective, durable et non fautive d'un salarié à exécuter

correctement les tâches relevant de sa fonction. Elle se distingue de la faute disciplinaire par l'absence d'intention

ou de négligence grave. L'insuffisance professionnelle peut résulter d'un manque de compétences, d'une

inadéquation au poste ou d'une incapacité à atteindre des objectifs raisonnablement fixés, à condition que ces

objectifs soient clairs, réalistes et compatibles avec le contrat de travail.

Questions fréquentes

Comment prouver que l'insuffisance professionnelle est réelle et sérieuse ?

L'employeur doit démontrer que l'insuffisance est avérée, persistante et objectivement constatée à travers des éléments objectifs :
rapports de performance, statistiques, indicateurs mesurables, témoignages circonstanciés. L'insuffisance ne doit être ni ponctuelle ni liée
à des circonstances exceptionnelles. L'employeur doit également prouver qu'il a donné au salarié la possibilité de s'améliorer par des
avertissements, entretiens d'évaluation ou formations adaptées, sauf si l'insuffisance est manifeste et irrémédiable.
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L'entretien préalable au licenciement est-il obligatoire pour insuffisance professionnelle ?

L'entretien préalable au licenciement est obligatoire uniquement pour les employeurs occupant 150 salariés ou plus, quel que soit le type
de licenciement. Il n'existe aucune condition d'ancienneté ni de statut particulier du salarié pour cette obligation. Pour les entreprises de
moins de 150 salariés, cet entretien n'est pas requis par la loi.

Quels documents sont obligatoires pour justifier un licenciement pour insuffisance professionnelle au Luxembourg ?

Pour justifier un licenciement pour insuffisance professionnelle, vous devez constituer un dossier chronologique complet comprenant : la
description de poste définissant les attentes de performance, les comptes rendus d'entretiens d'évaluation mentionnant les insuffisances,
les courriers d'avertissement détaillant les manquements, les preuves d'accompagnement ou de formation mis en place, les éléments
objectifs attestant de la persistance de l'insuffisance (rapports, statistiques), et la correspondance relative à la procédure contradictoire.
Tous ces documents doivent être datés, signés et conservés dans le dossier individuel du salarié.

Quels sont les risques d'un dossier de licenciement mal documenté ?

Un dossier incomplet, imprécis ou non conforme aux obligations légales expose l'employeur à un risque élevé de requalification en
licenciement abusif. Les conséquences financières sont substantielles avec des indemnités entre 2 et 24 mois de salaire selon l'article
L.124-12 du Code du travail, et potentiellement l'obligation de réintégration ou d'indemnisation du salarié. La charge de la preuve du
caractère réel et sérieux des motifs incombe exclusivement à l'employeur.

Conditions d’exercice

Le licenciement pour insuffisance professionnelle doit être fondé sur des motifs réels et sérieux, conformément à

l'article L.124-11 du Code du travail. L'employeur doit démontrer que l'insuffisance est avérée, persistante et

objectivement constatée. Il est impératif que l'insuffisance ne soit ni ponctuelle ni liée à des circonstances

exceptionnelles.

L'employeur doit avoir donné au salarié la possibilité de s'améliorer, notamment par des avertissements, des

entretiens d'évaluation ou des formations adaptées, sauf si l'insuffisance est manifeste et irrémédiable. L'égalité de

traitement entre salariés doit être respectée, conformément à l'article L.251-1 du Code du travail. Toute décision doit

être exempte de discrimination directe ou indirecte. L'employeur doit également garantir la traçabilité des

démarches entreprises et veiller à l'encadrement humain de la procédure.

Modalités pratiques

Pour documenter les motifs d'un licenciement pour insuffisance professionnelle, l'employeur doit constituer un

dossier précis et chronologique comprenant :
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Descriptions de poste et profils de fonction précisant les attentes et critères de performance

Comptes rendus d'entretiens d'évaluation, de réunions de suivi ou de feedback, mentionnant les

insuffisances constatées

Courriers ou e-mails d'avertissement, de rappel à l'ordre ou de mise en demeure, détaillant les

manquements observés et les mesures correctives proposées

Preuves d'accompagnement ou de formation mis en place pour remédier à l'insuffisance

Éléments objectifs attestant de la persistance de l'insuffisance : rapports, statistiques, indicateurs de

performance, témoignages circonstanciés

Correspondance relative à la procédure contradictoire, notamment l'invitation à l'entretien préalable (si

applicable) et le procès-verbal de cet entretien

Tous ces documents doivent être datés, signés et conservés dans le dossier individuel du salarié. Ils doivent

pouvoir être communiqués en cas de contestation devant le tribunal du travail. La confidentialité des données

personnelles doit être assurée conformément à l'article L.261-1 du Code du travail et au RGPD.

Important : L'entretien préalable au licenciement prévu à l'article L.124-2 du Code du travail est obligatoire

uniquement pour les employeurs occupant 150 salariés ou plus, quel que soit le type de licenciement (avec

préavis ou pour motif grave). Il n'existe aucune condition d'ancienneté ni de statut particulier du salarié pour cette

obligation.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser systématiquement les échanges relatifs à la performance du salarié par écrit, en

privilégiant la clarté et la précision des faits reprochés. Les objectifs assignés doivent être mesurables, réalistes et

compatibles avec les moyens mis à disposition. Toute démarche d'accompagnement ou de formation doit être

documentée, ainsi que la réaction du salarié.

Lors de l'entretien préalable (si applicable dans les entreprises de 150 salariés ou plus), il convient de rappeler les

motifs précis du licenciement et de recueillir les observations du salarié, en veillant à la présence d'un représentant

du personnel si le salarié le souhaite. La lettre de licenciement doit reprendre de manière circonstanciée les faits et

documents justifiant l'insuffisance professionnelle, sans se limiter à des formules générales.

Il est conseillé de consulter un conseiller juridique spécialisé en droit du travail luxembourgeois en cas de doute

sur la procédure ou la qualification des faits. L'employeur doit également veiller à respecter les délais de préavis

prévus à l'article L.124-3 du Code du travail et à remettre tous les documents de fin de contrat prévus par la loi.
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Cadre juridique

Articles L.124-2 à L.124-7 du Code du travail : Procédure de licenciement pour motif personnel, dont

l'insuffisance professionnelle

Article L.124-2 du Code du travail : Convocation à un entretien préalable obligatoire pour les employeurs

occupant 150 salariés ou plus

Article L.124-3 du Code du travail : Notification du licenciement et délais de préavis

Article L.124-5 du Code du travail : Obligation de motivation écrite du licenciement

Article L.124-11 du Code du travail : Définition du licenciement abusif et exigence de motifs réels et sérieux

Article L.124-12 du Code du travail : Sanctions du licenciement abusif ou irrégulier

Article L.251-1 du Code du travail : Principe d'égalité de traitement et interdiction des discriminations

Article L.261-1 du Code du travail : Protection des données à caractère personnel dans le cadre de la

surveillance sur le lieu de travail

Règlement général sur la protection des données (RGPD) : Protection des données personnelles

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg : Appréciation stricte du caractère réel et

sérieux des motifs, charge de la preuve à l'employeur, sanction des licenciements non documentés ou fondés

sur des motifs imprécis ou subjectifs

La qualité, la précision et la traçabilité de la documentation sont déterminantes pour la validité du licenciement. Un dossier

incomplet, imprécis ou non conforme aux obligations légales expose l'employeur à un risque élevé de requalification du licenciement

en licenciement abusif, avec des conséquences financières substantielles (indemnités entre 2 et 24 mois de salaire selon l'article

L.124-12) et potentiellement l'obligation de réintégration ou d'indemnisation du salarié. La charge de la preuve du caractère réel et

sérieux des motifs incombe exclusivement à l'employeur conformément à l'article L.124-11 du Code du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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